
RAPPORT DU COMITÉ

Le jeudi 29 juin 1967

Le Comité permanent des transports et des communications, auquel a été 
déféré le Bill S-16, intitulé: «Loi constituant en corporation la Cabri Pipe 
Lines Ltd.», a, pour obtempérer à l'ordre de renvoi du 13 juin 1967, étudié 
ledit bill et il en fait maintenant rapport sans amendement.

Votre comité recommande que permission lui soit accordée de faire im
primer 800 exemplaires en anglais et 300 exemplaires en français de ses 
délibérations à l’égard de ce bill.

Le président,
T. D’ARCY LEONARD.


